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n° 69 094 du 25 octobre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représenté par Me A.-S. MAES loco Me W.

VERHEYEN, avocat, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité somalienne, d’appartenance ethnique bafagih et de

religion musulmane. Vous êtes né le 9 décembre 1982 à Mogadiscio. Vous vous êtes marié avec [M.A.]

le 2 janvier 2010 à Tanga (Tanzanie). Vous avez une fille : [M.A.], né le 6 juin 1998 à Tanga. Jusqu’en

1990, vous vivez avec vos parents à Kismayo, puis, vous allez vivre en Tanzanie avec votre mère, à

Zanzibar, dans la ville de Tanga, en séjour illégal. En 1998 vous déménagez à Dar-es-Salaam où vous

vivez avec trois amis somaliens : [A.K.] [S.M.] et [M.M.]. Vous y exercez la profession d’assistant de

commerçant et de passeur.

En 2006, vous êtes arrêté lors d’un contrôle de police, mais vous parvenez à être relâché après avoir

corrompu les policiers.
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Le 6 décembre 2010, vous êtes arrêté à Béa, à la frontière entre le Malawi et la Tanzanie. Vous êtes

interrogé au poste de police de Tunduma. Le 8 décembre 2010, vous êtes transféré à la prison de

Segera. Le 13 décembre, vous passez devant la Cour de Kisutu à Dar-es-Salam où des investigations

sont demandées. On vous renvoie en prison. Le 20 décembre 2010, on vous pose des questions à la

Cour de Kisutu. Le 3 janvier 2011, le jugement est prononcé par la Cour de Kisutu et vous êtes

condamné à six mois de prison car vous n’aviez pas d’autorisation de séjour. Ce même jour, vous

parvenez à vous échapper grâce à l’aide de deux amis qui ont corrompu vos gardiens.

Le 10 janvier 2011, vous quittez la Tanzanie en avion. Vous faites escale en Turquie et arrivez en

Belgique le même jour.

Vous avez été entendu à l’Office des Étrangers le 4 février 2011 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 17 janvier 2011. L’analyse approfondie de vos craintes a nécessité une audition au

Commissariat général le 4 mai 2011.

Vous présentez à l’appui de votre demande d’asile votre acte de naissance.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

D’emblée, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de votre audition au Commissariat général de sorte que vos déclarations peuvent

valablement vous être opposées (cf. rapport d’audition, p.2 et 18)

Premièrement, au vu de vos déclarations, le Commissariat générale estime que votre nationalité

somalienne et votre origine ethnique bafagih ne sont nullement établies.

Le Commissariat général observe que vous ne comprenez et ne parlez pas le somali, et ce alors que

vous affirmez avoir été éduqué à la madrasa jusqu’à vos huit ans dans cette langue (cf. rapport

d’audition, p.8, 9, 10). Vous ne pouvez pas compter jusqu’à dix et vous ne comprenez nullement

l’interprète lorsqu’il s’adresse à vous en somali (cf. rapport d’audition, p.8, 9, 10). Si le Commissariat

général peut comprendre que vous ayez oublié quelques notions de votre langue maternelle, il ne peut

croire que vous ne sachiez plus prononcer ou comprendre le moindre mot de cette langue. Cet élément

à lui seul anéantit la crédibilité de votre origine somalienne.

Ensuite, si vous parvenez en effet à citer quelques vagues éléments factuels concernant la Somalie (cf.

rapport d’audition, p.12 et 13), vous n’établissez aucun lien entre ces éléments et votre vie là-bas. En

effet, invité à relater vos souvenirs concernant votre pays d’origine, vous dites « Je ne peux pas me

souvenir, j’étais jeune. C’était les conflits. », c’est tout (cf. rapport d’audition, p.12). Si à nouveau le

Commissariat général peut croire que vous n’ayez pas beaucoup de souvenir étant donné que vous

aviez huit ans, il ne peut croire que vous ne vous soyez pas un minimum renseigné auprès de votre

père avec qui vous avez vécu jusqu’à vos seize ans. Or, interrogé sur ce qu’il vous a dit à propos de

votre pays d’origine, vous répondez :« Il m’a dit à cause de la discrimination, mauvais business. », c’est

tout (cf. rapport d’audition, p.12).

De même, vous êtes incapable de donner votre généalogie clanique (cf. rapport d’audition, p.12 et 13)

et vous affirmez que Darod et Hawiye sont les clans principaux somaliens (cf. rapport d’audition, p.13).

Or, selon nos informations, il existe quatre clans principaux : Isaaq, Hawiye, Darod et Dir (cf. document

n°1, farde bleue du dossier administratif).

Etant donné que vous affirmez vous-même faire partie des Digir, et que les contacts claniques

structurés déterminent la vie économique en Somalie et que leur connaissance est indispensable à la

vie quotidienne, au commerce et, en outre, vitale pendant les combats ou les conflits ; que le clan

consiste tant en un médium social qu’en un élément d’exclusion sociale; les structures claniques et
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l’histoire clanique de la famille sont toujours apprises aux enfants dès leur plus jeune âge, il est

invraisemblable que vous soyez né en Somalie, que vous vous déclariez Digir et que vous ignoriez ces

informations.

Ces déclarations sont telles que le Commissariat général ne peut pas croire que vos parents sont

somaliens, que vous soyez né et que vous ayez vécu huit ans dans ce pays.

L’acte de naissance que vous versez (cf. document n°1, farde verte du dossier administratif) ne permet

pas à lui seul de contrebalancer tous les éléments cités. Ce document ne saurait prouver ni votre

identité ni votre nationalité. En effet, en l’absence de tout élément objectif (photo cachetée, empreintes,

signature, données biométriques), le Commissariat général est dans l’impossibilité de vérifier que vous

êtes bien la personne à laquelle ce document se réfère. Ce document ne remet donc pas en cause les

constatations qui précèdent, à savoir vos connaissances très limitées sur votre pays d’origine prétendu,

alors qu’on peut raisonnablement s’attendre à ce que vous soyez capable de répondre à un certain

nombre de questions élémentaires sur la Somalie. Ainsi, un acte de naissance est un indice dont la

force probante est limitée et qui se doit de venir à l’appui d’un récit crédible, quod non en l’espèce.

Dans ces conditions, aucune force probante ne peut être donnée à ce document.

Deuxièmement, l’examen de vos déclarations amène le Commissariat général à constater que les

faits de persécution que vous invoquez par rapport à la Tanzanie ne sont pas établis.

Dans la mesure où votre nationalité ne peut pas être clairement établie et où vous ne vous déclarez pas

pour autant apatride, conformément au point 15 de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004,

il y a lieu de se référer aux indications du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés.

Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même manière que dans

le cas d’un apatride, c’est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c’est le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, §89). Dans le

cas d’espèce, il faut donc évaluer le besoin de protection prévu par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 par rapport à la Tanzanie où vous dites avoir votre résidence habituelle et

ininterrompue depuis votre arrivée en provenance de Somalie en 1990.

En effet, vous affirmez avoir habité depuis lors à Zanzibar avec votre mère, puis à Dar-es-Salam avec

trois amis somaliens. Vous dites y avoir eu une fille, qui va à l’école primaire, avoir travaillé en tant

qu’aide aux commerçants puis pour votre propre compte en tant que passeur entre la Somalie et le

Malawi. Vous invoquez le fait d’être menacé d’expulsion vers la Somalie en raison de votre séjour illégal

en Tanzanie et de vos activités de passeur. Cependant, le Commissariat général n’est pas convaincu de

l’illégalité de votre séjour en Tanzanie.

Ainsi, au vu des possibilités de permis de séjour en tant que demandeur d’asile et de régularisation

existantes pour les réfugiés somaliens bantous en Tanzanie (cf. documents n°2, farde bleue du dossier

administratif), le Commissariat général ne peut pas croire que vous ayez vécu durant vingt ans dans ce

pays, en situation de séjour illégale, sans avoir pris la peine d’entamer des démarches dans ce sens (cf.

rapport d’audition, p.10); et que vous ayez pris le risque de traverser plusieurs fois par mois des postes

frontières.

Confronté à cette invraisemblance, vous affirmez que vous n’avez pas entendu parler de la procédure

de régularisation, que vous avez demandé un titre de séjour mais qu’il vous fallait l’acte de naissance de

vos grands-parents et de vos parents et qu’étant donné qu’ils sont somaliens, vous n’étiez pas autorisé

à avoir un permis de résidence (cf. rapport d’audition, p.10 et 11).

Le Commissariat général constate l’invraisemblance de ces déclarations étant donné que si vos parents

et grands-parents étaient tanzaniens, vous n’auriez pas besoin de demander un permis de séjour en

Tanzanie. Cet élément laisse penser que vous n’avez jamais entrepris une quelconque démarche de

régularisation car vous n’êtes pas en séjour illégal en Tanzanie.

D’autant que vous affirmez que vous n’étiez pas inquiet d’être renvoyé en Somalie et que vous avez

participé à un recensement (cf. rapport d’audition, p.11).

De plus, le Commissariat général soulève également que votre fille a un certificat de naissance sur

lequel vous déclarez être mentionné comme étant le père (cf. rapport d’audition, p.4). Vous dites aussi
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que votre fille va à l’école (cf. rapport d’audition, p.5). Ces deux éléments sont incompatibles avec votre

séjour illégal en Tanzanie.

Votre statut de résident illégal en Tanzanie n’est donc nullement avéré.

Troisièmement, le Commissariat général relève encore deux éléments qui le confortent dans sa

conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué

votre venue en Belgique.

Ainsi, vous dites que les policiers corrompus vous ont laissé vous évader pendant le moment de

l’attente du jugement et que vous n’avez pas assisté au jugement (cf. rapport d’audition, p.14 et 15) ;

cependant vous connaissez votre jugement puisque vous affirmez avoir été condamné à six mois de

prison pour avoir enfreint les lois de l’immigration, et qu’après avoir purgé cette peine, vous seriez

condamné pour votre métier de passeur (cf. rapport d’audition, p.14). Confronté à cette

invraisemblance, vous répondez que « les gardes de police me l’ont dit, ils le savaient car je n’étais pas

le seul à être accusé d’un tel crime. » (cf. rapport d’audition, p.15). Cette justification a posteriori ne

convainc pas le Commissariat général.

De même, le Commissariat général relève le caractère vague et peu circonstancié de vos déclarations

relatives à votre interrogatoire, incompatibles avec l’évocation de faits réellement vécus.

Ainsi vous affirmez avoir été interrogé « longtemps », et que durant cet interrogatoire, selon vos dires,

on vous a demandé d’où vous veniez, où vous alliez, si vous aviez assez d’argent, où vous étiez né, et

dans quel quartier vous viviez (cf. rapport d’audition, p.17). De tels propos inconsistants et lacunaires ne

peuvent crédibiliser votre interrogatoire.

Ces derniers éléments sont donc de nature à saper un petit peu plus la crédibilité et la vraisemblance de

votre récit.

Le Commissariat général observe que votre faible niveau d’instruction n’est pas de nature à expliquer le

nombre, la nature ainsi que l’importance de toutes les lacunes relevées dans votre récit, d’autant que

vous avez démontré votre aptitude à vous situer dans le temps et que ces lacunes et imprécisions

portent sur des données personnelles qui ne requièrent pas la jouissance d’un développement

intellectuel particulier (cf. rapport d’audition, p. 6 et 7).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque un moyen unique pris de la

violation de l’article 1 A§ 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés

(ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980
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relative l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

En termes de requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision litigieuse et de

lui reconnaître à titre principal la qualité de réfugié et à titre subsidiaire de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

4. Nouvelle pièce

La partie requérante joint à sa requête un nouveau document, à savoir le certificat d’immatriculation qui

lui a été délivré en Belgique. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un

nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est

valablement déposée dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elle étaye le moyen.

5. Discussion

Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire pour plusieurs motifs. Elle considère premièrement que la nationalité

somalienne de la partie requérante ne peut être établie et qu’il faut dès lors analyser sa demande par

rapport à son pays de résidence habituelle depuis 1990, à savoir la Tanzanie. Elle estime ensuite

invraisemblable l’illégalité du séjour du requérant en Tanzanie. Elle souligne par ailleurs que la partie

requérante n’a jamais entrepris de démarches pour y régulariser sa situation. Elle considère, enfin, que

les invraisemblances relevées au sujet de son évasion au cours de son procès et de son interrogatoire

achèvent d’ôter toute crédibilité aux faits invoqués à l’appui de sa demande.

La partie requérante se contente quant à elle de réitérer qu’elle est de nationalité somalienne et qu’elle

craint des persécutions de la part des autorités tanzaniennes.

Les arguments des parties portent donc essentiellement sur deux questions : la question de la

détermination du pays de protection de la partie requérante, d’une part, et la question de l’établissement

des faits invoqués par celle-ci vis-à-vis de la Tanzanie, d’autre part.

La première question à trancher est celle de la détermination du pays de protection de la partie

requérante.

L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé dans les termes suivants : « Le statut de

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

Ledit article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique

à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle

avait sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante : « Le statut de

protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne

peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était

renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa

résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et
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qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4 ».

Le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui

transpose l’article 2, e), de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n’est pas défini en droit interne.

Une interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme conséquence qu’il doit être

compris dans le sens que lui donne cette directive. A cet effet, l’article 2, k), de cette directive précise

que par « pays d’origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou,

s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».

Pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de

persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).

Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un

demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de résoudre la question

en s’inspirant des indications utiles données par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCNUR).

Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même manière que dans

le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 89).

Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la

nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de

la nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en

droit qu’en fait dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi.

D’une part, l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des droits

civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux et l’article 145 de la Constitution dispose

quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des cours et des

tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour

connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou encore pour connaître des contestations

qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a pas expressément attribuées. Les

contestations portant sur la nationalité d’une personne n’ayant pas pour objet un droit politique soustrait

par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil est sans juridiction pour déterminer la

nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de décider quelle nationalité celui-ci -ci possède, s‘il en a

plusieurs ou s’il est apatride.

Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une

demande d’asile. Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur

d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties

d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la

détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.
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Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de

permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays

censé lui assurer une protection.

Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette démarche difficile. En effet, d’un point de

vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou, du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne

veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne jouit pas de la protection diplomatique de ce

pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en prévaloir, ce qui peut rendre impossible

l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve concluante, telle qu’un passeport

national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel, l’établissement de la nationalité

du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait des circonstances dans

lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans le pays d’accueil.

Les mêmes difficultés de preuve peuvent surgir en ce qui concerne la détermination du pays dans

lequel le demandeur avait sa résidence habituelle, ce dernier pouvant également se trouver dans

l’incapacité de présenter un document de séjour dans ce pays ou une autre pièce équivalente.

En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le demandeur sera le cas

échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules déclarations, étayées

éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité ou, dans le cas d’un

apatride, de son pays de résidence habituelle.

Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces déclarations

qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que

tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui

appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de

fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne

peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il

lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui incombe

d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

En l’espèce, la décision attaquée met en doute la nationalité somalienne de la partie requérante, celle-ci

restant en défaut de fournir le moindre élément de preuve permettant de l’établir, n’ayant qu’une

connaissance lacunaire de la Somalie et n’ayant pas la moindre connaissance du somali.

La partie requérante conteste le raisonnement développé par la décision attaquée et réitère être

d’origine somalienne. Elle souligne dans l’exposé des faits de sa requête, que résidant en Tanzanie

depuis 1990, il est normal qu’elle ne sache plus parler le somali.

Le Conseil constate pour sa part que la partie défenderesse a relevé une série de méconnaissances et

de contradictions dans les déclarations de la partie requérante qui l’empêchaient de tenir sa nationalité

somalienne pour vraisemblable, et que ces motifs se révèlent dans l’ensemble établis et pertinents.

En effet, le Conseil estime que s’il est compréhensible que la partie requérante ait peu de souvenirs de

sa vie en Somalie au vu de son jeune âge lors son départ pour la Tanzanie, il est invraisemblable

qu’elle n’ait plus aucune connaissance du somali et soit incapable de compter jusqu’à dix (dossier

administratif, pièce 5,rapport d’audition du 4 mai 2011, p.8-10) alors qu’elle déclare avoir été éduquée

en somali jusqu’à l’âge de huit ans et expose y avoir vécu jusqu’au même âge (dossier administratif,

pièce 5, rapport d’audition du 4 mai 2011, p.8-9). Il en est de même en ce qui concerne ses souvenirs

de la Somalie. En effet, la simple affirmation de la partie requérante qui expose« je ne peux pas me

souvenir, j’étais jeune. C’était les conflits. » et ce, sans pouvoir fournir le moindre élément factuel

personnel lié à son vécu en Somalie, empêche le Conseil de tenir sa nationalité somalienne pour

établie.

Le Conseil relève en outre, que la partie requérante est incapable de citer sa généalogie clanique

(dossier administratif, pièce 5, rapport d’audition du 4 mai 2011, p.12-13) et l’intégralité des principaux

clans somaliens (dossier administratif, pièce 5, rapport d’audition du 4 mai 2011, p.13 et pièce 19,

informations sur les clans somaliens). Outre le fait que ces éléments minent la crédibilité de son récit,

ils sont également de nature à renforcer la conviction du Conseil que le requérant n’est pas de

nationalité somalienne et n’a pas résidé dans ce pays.
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Le Conseil constate par ailleurs, qu’aucune explication n’est fournie en termes de requête concernant

ces imprécisions et ces incohérences. La simple mention du jeune âge du requérant dans l’exposé des

faits de la requête ne permet pas d’expliquer valablement l’ampleur de ses méconnaissances.

Concernant l’acte de naissance, le Conseil constate que ce document ne comporte pas de photo ou de

signature. La partie défenderesse a pu légitimement constater qu’en l’absence de tout élément objectif,

elle ne pouvait vérifier que si ce document se réfère bien à la personne du requérant. En outre, ce

document ne permet pas d’expliquer l’inconsistance générales des dires du requérant s’agissant de la

Somalie, pays dont il dit posséder la nationalité et qu’il dit avoir quitté à l’âge de huit ans.

Il n’est , en revanche, pas contesté par les parties que la partie requérante avait sa résidence habituelle
en Tanzanie.

Il convient dès lors, en application des principes exposés supra, d’examiner le bien-fondé de la
demande d’asile de la partie requérante par rapport à son pays de résidence habituelle, à savoir la
Tanzanie, comme l’a fait la partie défenderesse.

La seconde question à trancher tient à l’établissement des faits invoqués à l’appui sa demande de
protection internationale.

A cet égard, la partie défenderesse considère qu’il n’est pas possible d’établir l’existence d’une crainte
de persécution ou un risque de subir des atteintes graves dans le chef de la partie requérante, celle-ci
ne parvenant pas à convaincre de l’illégalité de son séjour en Tanzanie. Elle considère également que
plusieurs éléments sont incompatibles avec l’existence d’une crainte réelle de persécution dans le chef
du requérant, il s’agit notamment de l’attitude passive de la partie requérante, qui n’a entrepris aucune
démarche pour obtenir la protection des autorités tanzaniennes, de ses activités de passeur qui
impliquaient de traverser régulièrement les frontières, du certificat de naissance de sa fille qui
mentionne le requérant comme étant le père et de l’inscription de sa fille à l’école. Enfin, elle remet en
doute la crédibilité des déclarations de la partie requérante relatives à son évasion de la Cour de Kisutu
à Dar-es-Salam et à son interrogatoire.

Dans sa requête, la partie requérante se borne à affirmer qu’il y a une chance réelle de persécution au

vu de son passage devant la Cour de Kisutu et au vu des « autres faits ».

Le Conseil constate pour sa part que les motifs de la décision litigieuse se vérifient à la lecture du
dossier administratif et sont pertinents. En effet, les activités de passeur du requérant, qui le
contraignent à passer plusieurs fois par mois les différents postes des frontières sont totalement
incompatibles avec une situation de séjour illégal : que le requérant prenne un tel risque et ce
régulièrement empêche de croire que le requérant se trouve en situation illégale en Tanzanie. Le
certificat de naissance de la fille du requérant sur lequel figure son nom et l’inscription de celle-ci à
l’école sont également des indices du manque de crédibilité de l’illégalité de son séjour.

De plus, c’est à bon droit que la partie défenderesse a considéré que le fait que la partie requérante

n’ait entrepris aucune démarche en dix-neuf ans pour se voir octroyer un titre de séjour régulier en

Tanzanie était de nature à jeter le doute sur le bien-fondé de la crainte invoquée à l’appui de sa

demande, à savoir son expulsion de la Tanzanie vers la Somalie. La partie requérante a en effet

déclaré dans son audition du 4 mai 2011 qu’elle n’ a jamais tenté de demander sa régularisation auprès

des autorités tanzaniennes et ne s’est même jamais informée sur cette possibilité (dossier administratif,

pièce 5, rapport d’audition du 4 mai 2011, p.11). En termes de requête, aucune explication n’est fournie

quant à cette absence de démarches. Or, le Conseil estime qu’il était raisonnable d’attendre d’une

personne qui craint d’être expulsée vers la Somalie de s’informer un tant soit peu sur les possibilités

d’obtenir un titre de séjour régulier en Tanzanie et sur les démarches à poursuivre pour obtenir de tels

titres. Cette crainte est d’autant plus invraisemblable du fait que le requérant a déclaré qu’il n’est pas

inquiet d’être renvoyé en Somalie (dossier administratif, pièce 5, rapport d’audition du 4 mai 2011,

p.11).

Enfin, concernant le procès de la partie requérante et son évasion, le Conseil considère que la partie

défenderesse a pu légitimement considérer que le fait que la partie requérante connaisse son jugement

alors qu’elle affirme s’être évadée avant le prononcé de celui-ci est hautement invraisemblable.

L’explication avancée par le requérant, selon laquelle « les gardes de la police me l’ont dit, ils le

savaient car je n’étais pas le seul à être accusé d’un tel crime » (dossier administratif, pièce 5, rapport

d’audition du 4 mai 2011, p.15) ne convainc nullement le Conseil. Le caractère vague et lacunaire des

déclarations du requérant quant à son interrogatoire est également de nature à jeter un sérieux doute
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sur la crédibilité de ses déclarations et ne permet pas de considérer les faits invoqués à l’appui de sa

demande comme établis. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas non plus

d’explications à ce sujet.

Quant au certificat d’immatriculation déposé à l’appui de la requête, il ne permet nullement d’inverser la

conclusion du Conseil, il s’agit en effet, uniquement d’un certificat délivré par les autorités belges

permettant d’identifier les personnes sur le territoire et non un document permettant de prouver la

nationalité somalienne du requérant.

Partant, l’ensemble de ces griefs constituent un faisceau d’éléments convergents lesquels, pris

ensemble, sont déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis

les faits invoqués par la partie requérante à l’appui de leur demande, ainsi que le bien-fondé de sa

crainte de persécution ou du risque de subir des atteintes graves.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille onze par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. L. QUELDERIE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

L. QUELDERIE M. BUISSERET


